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Formation Unité Mobile Hospitalière Paramédicalisée  

UMH-P  

Renseignements et inscriptions :                            Equipe CESU 88 : 
Mme BUSSON secrétaire                                            Directeur SAMU 88 Dr Manuel CONTINI 
Téléphone : 03.29.68.30.43                                         Responsable Pédagogique Dr FX MORONVAL  
(mercredi matin + jeudi + vendredi matin)                                      Cadre de Santé Mme Florence DRICOT 

Courriel : cesu88@ch-ed.fr                                         Secrétaire Mme Isabelle BUSSON                      
Web : www.ch-emile-durkheim.fr/cesu-88                   Logisticien Mr Alain PONTECAILLE                                                                                 
 
Inscriptions des agents du CHED :                                        
Contacter cadre ou responsable hiérarchique du service  
 

CESU 88 - CH Emile Durkheim Site de l’IFMS 
2 avenue Pierre Blanck – 88000 EPINAL 

N° d’agrément : 41 88P002088 – N° SIREN : 200 029 445 00013 
 
 

 

 

 

 

OBJECTIFS 
Acquérir les connaissances théoriques et pratiques nécessaires pour intervenir au sein d’une Unité 
Mobile Hospitalière Paramédicalisée. 

Personnels concernés 
- IDE exerçant au sein d’une structure d’urgence depuis au minimum quatre ans, avec une 
expérience d’infirmier en SMUR depuis au moins deux ans, et être titulaire d’un AFGSU 2 en cours 
de validité. 
- ADE exerçant au sein d’un SMUR, et titulaire d’un AFGSU 2 en cours de validité. 

Programme (conforme au programme UMH-P proposé par la SFMU – SUDF – ANCESU de février 2023) 

▪ La douleur traumatique ou non traumatique 
▪ Hypoglycémie avec trouble du comportement, agitation et difficulté de resucrage par voie orale 
▪ Douleur thoracique non traumatique à faible risque de SCA 
▪ Tableau évocateur d’une crise convulsive généralisée, patient aux antécédents de convulsion 

▪ Dyspnée sans signe de détresse respiratoire chez un asthmatique connu ou un patient BPCO connu, 
ne cédant pas au traitement habituel 

▪ Hémorragie extériorisée 
▪ Lipothymie et/ou dyspnée survenant dans un contexte évocateur d’allergie 

▪ Brûlure localisée manifestement du 2ème ou 3ème degré avec hyperalgie 

Méthodes pédagogiques 
- Techniques de pédagogie active 
- Apprentissage pratique sur des cas concrets simulés et analyse de pratiques 

- Ateliers procéduraux 

Evaluation et validation des acquis 
- Evaluation continue, réalisation de chaque geste technique. 
- Présence à la totalité des séquences. 

 

Durée 
- 4 jours de 7 heures (soit 28heures au total). 

Tarif 
- 600 € par personne (4 repas compris). 

Horaires 
- 8h30 à 17h30. 

Formateurs 
- Médecins et paramédicaux du CESU 88. 
 


